
U s VOTRE ALTESSE RE

NOUS, Ales fidèles et loaui Suet de Sa Maefé les Cmue
Au Bas-Canada, afflemblées en Pa ment Provincial reconnoifonavec gratitude les ,grands et nombreux bienfaits qui ont été conféré
ctte Provi e par le Gôuvernement fage et. j fte:de Sa Majféé nau

nombre deces avantages nous a.vons lieu de dormiere premier rang àFexcellente Contution qui a été accrdéaux Sujets Canadens de
Sa Majeflé qui leur aWure leurs droits civils

es noyens ttionnelpoufairela ;recherchee coullater de.
abuw et:griefs qli pourroieu, fi on es aiffoit fubffe fans y porterrenede, devenrauffi préjudiciables a,. Gouverne nt de Sa Majefé
qu'aux itees de fle Sues

il eût été très-agréable aux fidèles Comunes de Sa Majefta
pu a urer Votre Alteffe Royale que les intentions biedfailantes du
gouvernement de Sa Majeflé ervers elles ont été éa fées parla conduite
de fes Officis. Mais a lheureufemntil i devenu de notre devoir
de reprfenter humblement à Votre AUeffe Royale quen conféquere

d'abus d'autorité qui ont été commis par es principauxOfficiers dans
l'adminiftration de. la Juflice, lesdoilts dWfidèles Sujets de Sa MjeLt
dans.ette Po.ince ont été-iolês dans le points le piseefentiels

Durant la prfente Seffion d Parlement Provincial l'attention desfidèles Comnmunes de Sa Majefte aë té dirié fur l'exeice d'ne aet
ite que fe font arrogée les Cours de Juicefou le nom de Règles dePratique" et nous avons été alarmes de, voir que, ous ce, a OUI

Cours de Juice (e font arrogé des pouvoirs qui appar.tiennentexclu
ivement a laJeégdlature et qWelles ont fait des Règlmen qui régentt font contraires à la Loi. - CespOuvoirs n é exercés avec tant dé

tendue ct inj ufemr quils ont áffeaé e dro Cvs des Sujet,

I.
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